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I. CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 

L’article L 441-6 du Code de commerce précise désormais que les conditions générales de 
vente constituent le socle unique de la négociation commerciale. 
 
 
II. OBLIGATIONS PRECONTRACTUELLES D’INFORMATION  

 
L’article L 441-6 du Code de commerce prévoit que tout prestataire de services est 
également tenu à l'égard de tout destinataire de prestations de services des obligations 
d'information définies à l'article L. 111-2 du code de la consommation, à savoir : 

- Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, compte tenu du support de 
communication utilisé et du bien ou service concerné; 
- Le prix du bien ou du service, en application des articles L. 113-3 et L. 113-3-1 du Code 
de la consommation ; 
- En l'absence d'exécution immédiate du contrat, la date ou le délai auquel le 
professionnel s'engage à livrer le bien ou à exécuter le service ;. 
- Les informations relatives à son identité, à ses coordonnées postales, téléphoniques et 
électroniques et à ses activités, pour autant qu'elles ne ressortent pas du contexte, ainsi 
que, s'il y a lieu, celles relatives aux garanties légales, aux fonctionnalités du contenu 
numérique et, le cas échéant, à son interopérabilité, à l'existence et aux modalités de 
mise en œuvre des garanties et aux autres conditions contractuelles. La liste et le 
contenu précis de ces informations sont fixés par décret en Conseil d'État ; 
- les informations complémentaires relatives à ses coordonnées, à son activité de 
prestation de services et aux autres conditions contractuelles, dont la liste et le contenu 
sont fixés par décret en Conseil d'État. Ce décret précise celles des informations 
complémentaires qui ne sont communiquées qu'à la demande du consommateur. 

 
Toutefois, ces obligations précontractuelles d’information ne s'appliquent pas aux services 
mentionnés aux livres Ier à III et au titre V du livre V du code monétaire et financier ainsi 
qu'aux opérations pratiquées par les entreprises régies par le code des assurances, par les 
mutuelles et unions régies par le livre II du code de la mutualité et par les institutions de 
prévoyance et unions régies par le titre III du livre IX du code de la sécurité sociale. 
 
 
III. MENTIONS OBLIGATOIRES DANS LE CONTRAT CONCLU ENTRE LES PARTIES 

 

L’article L 441-7 du Code de commerce prévoit qu’une convention écrite conclue entre le 
fournisseur et le distributeur ou le prestataire de services indique les obligations 
auxquelles se sont engagées les parties en vue de fixer le prix à l'issue de la 
négociation commerciale. 
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Cette convention précise le barème de prix tel qu'il a été préalablement communiqué par le 
fournisseur, avec ses conditions générales de vente, ou les modalités de consultation de ce 
barème dans la version ayant servi de base à la négociation.  
 
Etablie soit dans un document unique, soit dans un ensemble formé par un contrat-cadre 
annuel et des contrats d'application, la convention fixe: 
 - 1° les conditions de l'opération de vente des produits ou des prestations de services 
telles qu'elles résultent de la négociation commerciale, y compris les réductions de prix ; 
 - 2° les conditions dans lesquelles le distributeur ou le prestataire de services  rend au 
fournisseur, à l'occasion de la revente de ses produits ou services aux consommateurs ou en 
vue de leur revente aux professionnels, tout service propre à favoriser leur commercialisation 
ne relevant pas des obligations d'achat et de vente, en précisant l'objet, la date prévue, les 
modalités d'exécution, la rémunération des obligations ainsi que les produits ou services 
auxquels elles se rapportent ;  
 - 3° les autres obligations destinées à favoriser la relation commerciale entre le 
fournisseur et le distributeur ou le prestataire de services, en précisant pour chacune l'objet, 
la date prévue et les modalités d'exécution, ainsi que la rémunération ou la réduction de prix 
globale afférente à ces obligations. 
 
La convention unique ou le contrat-cadre annuel est conclu avant le 1

er
  mars ou dans les deux mois 

suivant le point de départ de la période de commercialisation des produits ou des services soumis à 
un cycle de commercialisation particulier. 
 
La rémunération des obligations relevant des 2° et 3° ainsi que, le cas échéant, la réduction de prix 
globale afférente aux obligations relevant du 3° ne doivent pas être manifestement disproportionnées 
par rapport à la valeur de ces obligations. 
 
Les obligations relevant des 1° et 3° concourent à la détermination du prix convenu. Celui-ci 
s'applique au plus tard le 1

er 
mars. La date d'entrée en vigueur des clauses prévues aux 1° et 3° ne 

peut être ni antérieure, ni postérieure à la date d'effet du prix convenu. Le fournisseur communique 
ses conditions générales de vente au distributeur au plus tard trois mois avant la date butoir du 1

er
 

mars ou, pour les produits ou services soumis à un cycle de commercialisation particulier, deux mois 
avant le point de départ de la période de commercialisation. 
 
Les conditions dans lesquelles, le cas échéant, le fournisseur s'engage à accorder aux 
consommateurs, en cours d'année, des avantages promotionnels sur ses produits ou services sont 
fixées dans le cadre de contrats de mandat confiés au distributeur ou prestataire de services; conclu 
et exécuté conformément aux articles 1984 et suivants du code civil, chacun de ces contrats de 
mandat précise, notamment, le montant et la nature des avantages promotionnels accordés, la 
période d'octroi et les modalités de mise en œuvre de ces avantages ainsi que les modalités de 
reddition de comptes par le distributeur au fournisseur. 
 
Sans préjudice des dispositions et stipulations régissant les relations entre les parties, le distributeur 
ou le prestataire de services répond de manière circonstanciée à toute demande écrite précise du 
fournisseur portant sur l'exécution de la convention, dans un délai qui ne peut dépasser deux mois. Si 
la réponse fait apparaître une mauvaise application de la convention ou si le distributeur s'abstient de 
toute réponse, le fournisseur peut le signaler à l'autorité administrative chargée de la concurrence et 
de la consommation.  
 
Le fait de ne pas pouvoir justifier avoir conclu dans les délais prévus une convention satisfaisant à ces  
exigences est passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 75 000 € pour 
une personne physique et 375 000 € pour une personne morale. Le maximum de l'amende encourue 
est doublé en cas de réitération du manquement dans un délai de deux ans à compter de la date à 
laquelle la première décision de sanction est devenue définitive. 
 
 

L’article L 441-8 du Code de commerce prévoit que les contrats d'une durée d'exécution 
supérieure à trois mois portant sur la vente de produits agricoles périssables ou issus 



de cycles courts de production, d'animaux vifs, de carcasses, de produits de 
l'aquaculture, ainsi que de produits alimentaires de consommation courante issus de 
la première transformation de ces produits, dont les prix de production sont 
significativement affectés par des fluctuations des prix des matières premières agricoles et 
alimentaires comportent une clause relative aux modalités de renégociation du prix 
permettant de prendre en compte ces fluctuations à la hausse comme à la baisse. 
 
Cette clause, définie par les parties, précise les conditions de déclenchement de la 
renégociation et fait référence à un ou plusieurs indices publics des prix des produits 
agricoles ou alimentaires. Des accords interprofessionnels ainsi que l'observatoire de la 
formation des prix et des marges des produits alimentaires peuvent proposer, en tant que de 
besoin et pour les produits qu'ils visent, des indices publics qui peuvent être utilisés par les 
parties, ainsi que les modalités de leur utilisation permettant de caractériser le 
déclenchement de la renégociation. 
 
La renégociation de prix est conduite de bonne foi dans le respect du secret en matière 
industrielle et commerciale et du secret des affaires, ainsi que dans un délai, précisé dans le 
contrat, qui ne peut être supérieur à deux mois. Elle tend à une répartition équitable entre les 
parties de l'accroissement ou de la réduction des coûts de production résultant de ces 
fluctuations. Elle tient compte notamment de l'impact de ces fluctuations sur l'ensemble des 
acteurs de la chaîne d'approvisionnement. Un compte rendu de cette négociation est établi, 
selon des modalités définies par décret. 
 
Le fait de ne pas prévoir de clause de renégociation conforme aux deux premiers alinéas du 
présent article, de ne pas respecter le délai fixé, de ne pas établir le compte rendu prévu ou 
de porter atteinte, au cours de la renégociation, aux secrets de fabrication ou au secret des 
affaires est passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 75000 € 
pour une personne physique et 375000 € pour une personne morale. Le maximum de 
l'amende encourue est doublé en cas de réitération du manquement dans un délai de deux 
ans à compter de la date à laquelle la première décision de sanction est devenue définitive. 
 
Ces dispositions ne font, toutefois, pas obstacle à toute autre renégociation 
 
 

L’article L 441-9 du Code du commerce qu’une convention écrite est établie pour tout achat 
de produits manufacturés, fabriqués à la demande de l'acheteur en vue d'être intégrés 
dans sa propre production, dont le montant est supérieur à un seuil fixé par décret. Elle 
indique les conditions convenues entre les parties, notamment: 
 - L'objet de la convention et les obligations respectives des parties; 
 - Le prix ou les modalités de sa détermination; 
 -Les conditions de facturation et de règlement dans le respect des dispositions législatives 
applicables; 
 - Les responsabilités respectives des parties et les garanties, telles que, le cas échéant, 
les modalités d'application d'une réserve de propriété; 
 - Les règles régissant la propriété intellectuelle entre les parties, dans le respect des 
dispositions législatives applicables, lorsque la nature de la convention le justifie; 
 - La durée de la convention ainsi que les modalités de sa résiliation; 
 - Les modalités de règlement des différends quant à l'exécution de la convention et, si les 
parties décident d'y recourir, les modalités de mise en place d'une médiation. 
 
A défaut de convention écrite conforme à ces prescriptions, une amende administrative dont le 
montant ne peut excéder 75 000 € pour une personne physique et 375 000 € pour une personne 
morale peut être prononcée. Le maximum de l'amende encourue est doublé en cas de réitération du 
manquement dans un délai de deux ans à compter de la date à laquelle la première décision de 
sanction est devenue définitive. 
 



 
 
V. PRATIQUES ABUSIVES 

 
La loi relative à la consommation identifie de nouvelles pratiques abusives. 
 
Délai de paiement : le délai convenu entre les parties pour régler les sommes dues ne peut 
dépasser quarante-cinq jours fin de mois ou soixante jours à compter de la date d'émission 
de la facture. En cas de facture périodique, au sens du 3 du I de l'article 289 du code général 
des impôts, ce délai ne peut dépasser quarante-cinq jours à compter de la date d'émission 
de la facture. (Article L. 441-6 du Code de commerce) 
 
Toutefois, les professionnels d'un secteur, clients et fournisseurs, peuvent décider 
conjointement de réduire ce délai maximum de paiement ou retenir la date de réception des 
marchandises ou d'exécution de la prestation de services demandée comme point de départ 
de ce délai. Des accords  peuvent être conclus à cet effet par leurs organisations 
professionnelles. Un décret peut étendre le nouveau délai maximum de paiement à tous les 
opérateurs du secteur ou, le cas échéant, valider le nouveau mode de computation et 
l'étendre à ces mêmes opérateurs. (Article L. 441-6 du Code de commerce) 
 
Sont interdites toutes clauses ou pratiques ayant pour effet de retarder abusivement le point 
de départ des délais de paiement, sous peine d'une amende administrative dont le montant 
ne peut excéder 75 000 € pour une personne physique et 375 000 € pour une personne 
morale. (Article L. 441-6 du Code de commerce). Le montant de l'amende encourue est 
doublé en cas de réitération du manquement dans un délai de deux ans à compter de la date 
à laquelle la première décision de sanction est devenue définitive. (Article L. 443-1 du Code 
de commerce). 
 
Les sociétés dont les comptes annuels sont certifiés par un commissaire aux comptes 
publient des informations sur les délais de paiement de leurs fournisseurs  et de leurs clients 
suivant des modalités définies par décret. Ces informations font l'objet d'une attestation du 
commissaire aux comptes, dans des conditions fixées par ce même décret. Lorsque la 
société concernée est une grande entreprise ou une entreprise de taille intermédiaire, au 
sens de l'article 51 de la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le 
commissaire aux comptes adresse son attestation au ministre chargé de l'économie si elle 
démontre, de façon répétée, des manquements significatifs de la société aux prescriptions 
des neuvième et dixième alinéas du I de l'article L. 441-6 du Code du commerce. (Article L. 
441-6-1 du Code de commerce) 
 
Procédure d’acceptation ou de vérification de la conformité des marchandises ou 
services : Lorsqu'une telle procédure est prévue dans le contrat, la durée de cette 
procédure est fixée conformément aux bonnes pratiques et usages commerciaux et, en tout 
état de cause, n'excède pas trente jours à compter de la date de réception des 
marchandises ou de réalisation de la prestation des services, à moins qu'il n'en soit 
expressément stipulé autrement par contrat et pourvu que cela ne constitue pas une clause 
ou pratique abusive au sens du second alinéa du VI de l'article L. 442-6.  
 
La durée de la procédure d'acceptation ou de vérification ne peut avoir pour effet ni 
d'augmenter la durée, ni de décaler le point de départ du délai maximal de paiement, à 
moins qu'il n'en soit expressément stipulé autrement par contrat et pourvu que cela ne 
constitue pas une clause ou pratique abusive. 
 
Pratiques restrictives de concurrence : la Loi ajoute à l’article L. 442-6 du code de 
commerce qu’ engage la responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le préjudice causé 



le fait, par tout producteur, commerçant, industriel ou  personne immatriculée au répertoire 
des métiers : 

- d'obtenir ou de tenter d'obtenir d'un partenaire commercial en cours d'exécution du 
contrat et en réponse à une demande supplémentaire le maintien ou l'accroissement abusif 
de ses marges ou de sa rentabilité  

- de passer, régler ou facturer une commande de produits ou services à un prix 
différent du prix convenu tel qu'il ressort de l'application du barème des prix unitaires 
mentionné dans les conditions générales de vente ou de sa négociation.  

 
 

 
 


